
« Dans la vie de tous les jours, ça ressemble

à quoi un moyen simple qui marche ? » 

Le bouche à oreille est encore le moyen le plus efficace. Dans

votre entourage, il y a des femmes qui possèdent les qualités et

les expériences que votre organisme recherche. Aussi, vous pouvez :

- faire appel aux femmes dans l'organisation pour qu'elles 

investiguent leur réseau de contact afin y dénicher d'éven- 

tuelles candidates ;

- affirmer lors de rencontres publiques que votre organisme 

souhaite que plus de femmes s'impliquent dans votre conseil 

d'administration, que cette volonté se sente bien au-delà des 

discussions à l'interne ;

- avant même que votre assemblée générale ne soit à l’agenda, 

prévoyez un temps avec vos collègues pour réfléchir aux 

candidates éventuelles que vous approcherez pour leur 

proposer de s'investir dans votre organisation ;

- organiser une rencontre avec des femmes déjà en poste et 

des femmes intéressées à s'investir. Juste d'avoir un exemple 

concret, qui réponde aux questions sera plus invitant.

Tout au long de l'année, dans vos rencontres informelles, vos 

réunions de travail ou dans votre réseau de connaissances, 

vous croisez des femmes qui possèdent les compétences dont

votre organisme a besoin.
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Les municipalités 
et commissions scolaires.

« On n'a pas le contrôle des nominations, 
les personnes sont élues par la population ! »

Évidemment, pour le cas des municipalités et des commissions
scolaires, il est difficile de prévoir que la composition du conseil
sera paritaire, le résultat est tributaire du vote des citoyens.
Cependant, des mesures peuvent quand même être prises pour
s'assurer d'un minimum de femmes élues.

Par exemple, la Ville de Montréal a adopté en mars 2008, une
politique structurée2 visant la participation égalitaire des femmes
et des hommes qui, souhaitons-le, inspirera d'autres municipa-
lités. Un autre exemple, le parti Projet Montréal affirme dans les
dispositions générales de ses statuts et règlements3 qu'il fait la
promotion d'une représentation équitable des femmes et des
hommes pour la recherche des ses candidatEs et accompagne
cette affirmation de mesures concrètes.

Pour la majorité des municipalités, grandes ou petites, et des
commissions scolaires, les candidatEs se présentent individuel-
lement, c'est-à-dire qu'ils/elles ne sont pas associés-es à une
équipe ou à un parti. Même dans ce contexte, on dispose 
de mesures à adopter pour augmenter la représentativité des
femmes dans les structures. 

Quelques exemples :

- instaurer le principe d'équité de représentation dans le proces-
sus de composition de tous les comités consultatifs ou de 
travail ;

2  Vous pouvez accéder à la politique sur le site : http//ville.montreal.qc.ca
3  Accessible au www.projetmontreal.org/documents
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La parité, un principe qui s'appliqueaussi au fonctionnement par délégation.

« Chez nous, les membres qui composent notre c.a. sont des délégués par leur organisation, on fait quoi alors ? »
Puisque les personnes siégeant dans vos instances vous sont
référées par une autre organisation, il peut sembler difficile de
prime abord d'appliquer la parité. Il s'agit là aussi d'inscrire 
dans le processus de nomination des moyens pour vous assurer
du respect du principe d'équité. 

Quelques exemples :

- demander aux organismes qu'ils vous soumettent deux 
candidatures : un homme et une femme pour qu'ensuite vous 
puissiez appliquer la parité au conseil d'administration ;ou :

- aviser les organismes qu'ils doivent respecter un principe 
d'alternance homme/femme lorsqu'ils désignent la personne 
qui les représentera à votre conseil d'administration.

Vous souhaitez appliquer la parité dans toute votre structure ?
Voici quelques moyens à votre disposition :

- lors de la formation de comités, que la parité homme-femme 
soit l'un des critères appliqués pour les nominations ; - s'assurer de nommer en alternance un homme et une femme 

pour la présidence de vos comités et dans les représentations à 
l'externe ;

Dans les statuts et règlements

« Inscrire la parité, on fait ça comment ? »
Le principe d'équité s'adopte soit en conseil d'administration ou

en assemblée générale annuelle, comme pour toutes modifications

aux statuts et règlements. Ceci peut être inscrit sous la forme de

principes généraux (qu'ils soient déjà existants ou non), ou ajouté

à la mission ou être intégré dans les articles concernant la com-

position des diverses instances de la structure. 
Par exemple :

« Nom de l'organisme » affirme que sa mission s'exerce dans le

respect des valeurs d'égalité entre les femmes et les hommes et

s'engage à favoriser une participation égalitaire des femmes dans

ses instances.»
Ou encore :« ___(la corporation)____ s'assure d'une représentation équitable

des femmes et des hommes en visant pas moins de 40 % ni plus

de 60 %, tant pour les hommes que pour les femmes. L'atteinte

de cet objectif se fera par la recherche active de candidates, la

formation et le mentorat. »Ou encore :« IL EST DÉCLARÉ PAR LES PRÉSENTS STATUTS QUE :

« ___(la corporation)____ s'assurera de la représentation

équitable des hommes et des femmes au sein de sa structure 

et que des mesures seront prises pour garantir la participation 

complète et égale des femmes au niveau du conseil d'adminis-

tration, du conseil exécutif, des comités qui seront mis en place

et de nos délégations. »
Ou encore, une formule adaptée à votre fonctionnement.

Divers groupes d'intérêts ont à prendre des décisions qui 

influencent les conditions de vie de la communauté.  Dans ces

lieux, la parité femmes-hommes dans la représentation est une

condition nécessaire à une prise de décisions davantage collées 

à la réalité et aux besoins.  Les femmes composent 51% de la

population et elles travaillent, gèrent, consomment, s'impliquent

bénévolement, voient, analysent et commentent.  Comment 

pourrait-on faire abstraction du fait qu'entre les hommes et les

femmes, excluant l'apparence extérieure, il y a aussi des diffé-

rences au niveau de la perception, des priorités, de l'analyse ? 

Toute structure ayant des statuts et règlements a toujours la 

possibilité d'y apporter des modifications.  On peut placer sous

un principe général ou dans la mission l'affirmation selon laquelle

l'organisme privilégie la représentation paritaire hommes-femmes.

Pour en assurer l'application et la pérennité, ce principe doit être

accompagné de mesures qui vont indiquer de quelles façons la

parité sera atteinte. 
Il y a des femmes dans votre réseau, 

leur avez-vous déjà proposé de s'impliquer 

dans votre organisation ?Il est possible que des femmes émettent des objections du genre

qu'elles ne connaissent pas suffisamment le fonctionnement,

qu'elles n'ont pas de disponibilités, etc. Ce sera à vous d'aller 

au-delà de ces arguments en affirmant qu'elles ont les compé-

tences, que vous répondrez à leurs questions, qu'il y a des

mesures pour faciliter leur intégration. Parfois il suffit de peu 

de choses pour faire une différence.  
Dans la foulée du lancement du Manifeste sur la parité dans 

la gouvernance en Estrie, en novembre 2007, nous avons vu 

la pertinence de rendre disponible ce guide à l'intention de toute

organisation qui se définit comme étant à l'image de la société

dans laquelle elle agit.

Pourquoi un tel guide ?


